
ET DES BONNES (EUVIlS. 151
en aj ;uter quelques autres concernant l'Institut lui-même
et sur les bienfaits qu'il répand ailleurs, afin d'en donner
à nos lecteurs une idée plus complète.

L'ouvre de " Réforme" de la jeunesse n'est pas la
seule à beaucoup près qu'accomplissent ces bons Frères
dans .les viies où ils sont établis; loin de là on peut dire
qu'ils exercent tous les genres possibles d'assistance et de
secouis, envers nimporte quelle espèce de misère, et qu'ils
réalisent dans toute l'étendue possible, le beau titre qu'ils
portent, celui de " Frères de. la Charité."

Fondée à Gand, en 1807, par le vénérable chanoine
Pierre Friett, à qui sa charité a faî. donner dans son pays,le nom de Vincent de Paul de la Belgique, cette Cougré-
gation conipte aujourd'hui un tièe grandnombre de mai-
sons, dans lesquelles sont assistés et secourus une quantité
presque incalculable de malheureux.

Le but essentiel de l'Institut fat proprement la saucti-
fication de ses membres par l'exercice continu des ouvres
de charité.Pas d'infirmité, pas de souffrance quelconque,
de privation ou de misère qu'il n'ait permission de soula-
ger vieillards, malades, aliénés; éducation de> enfants de
toute condition, mais principalement des pauvres ; incor-
rigibles, orphelins, sourds-muets, aveugles, tout enfin, sans
exception, est de son domaine.

A l'exposé d'un tel programme, il semble difficile 2- ne
pas demeurer étonne qu'un homme seul, probablement
sans grands moyens humains,ait osé concevoir un plan aussi
étendu et entreprendre de l'exécuter.

De son vivant, eependant, l'Institut prit un rapide ac-
croissement,et voici à peu près où il en es3t aujoù rd'hui, et
le nombre de maisons qu'il dirige dans les différentes villes
où il es. étab':

A Gand, deux grands établissemepts pour les aliénés,
Sl'un pour les pauvres, connu aujourd'hui dans toute l'Eu-
rope, l'autre pour les personnes plus aisées, et celui-ci non
moins célèbre, par son beau sit et par les guérison nom-
breuses qui y ont éu lieu: un établissement pour les vieil-
lards, un pour les sourds-muets, un pour les aveugles, ets classes pour l'instruction des enfants pauvres.

A Bruxelles, capitale du royaume, Ir'stitut Royal pour


